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Communiqué de presse 
 

Un plan d’action en faveur du travail social et du 
développement social qui tient ses promesses  

 
 
 

 
L'UNAFORIS - Union nationale des acteurs de la formation et de la recherche en intervention 
sociale -  salue le caractère exceptionnel du plan d'action en faveur du travail social et du 
développement social qui vient d'être présenté hier en conseil des ministres par Madame 
la Ministre Marisol Touraine et Madame Ségolène Neuville, secrétaire d'Etat chargée des 
personnes handicapées et de la lutte contre la pauvreté, à ce titre en charge des Etats généraux 
du travail social qui se sont déroulés en 2014.  
 
 Exceptionnel en ce sens qu'il est un véritable projet politique de valorisation, d'évolution et de 

structuration d'un travail social, à la hauteur des défis sociaux que notre société a à relever 
aujourd'hui et demain. C'est la première fois, il convient de le souligner, dans notre histoire 
sociale. 
 

 Exceptionnel tant le travail social implique aujourd'hui d'acteurs et de politiques multiples. Ce 
qui en fait un domaine complexe à faire bouger dans une cohérence globale, avec des moyens 
aujourd'hui très contraints. Nous sommes témoins qu'il résulte d'une concertation très 
approfondie avec tous les acteurs, qui de ce fait ont accepté de s'engager dans sa réalisation. 
Ceci en fait un plan associant à sa mise en œuvre plusieurs ministères, ainsi que les grandes 
représentations des collectivités territoriales des associations employeuses. 

 
Un tour de force en soi et prometteur pour la suite. 
 
 Il ne faut pas, cependant ignorer que, comme tout produit d'une large participation, il est le 

résultat de compromis entre de très nombreux acteurs aux positions et  intérêts parfois très 
éloignés. Il comporte en conséquence et nécessairement des ambiguïtés, des silences, et 
demandera beaucoup de volonté collective pour sa mise en œuvre, qui sera déterminante pour 
la suite. 
 

 Le réseau UNAFORIS, qui a été partie prenante de toutes les étapes de concertation pour 
l'élaboration de ce plan, s'engagera dans la mise en œuvre, continuera d'être constructif dans 
sa coopération, tout en étant vigilant à ce que sa réalisation - qui amène des bouleversements 
certains dans le champ de la formation notamment -  se déroule de manière équilibrée entre 
toutes les parties prenantes, afin que la route tracée atteigne son but : constituer, avec les 
acteurs d'aujourd'hui, une réponse à la hauteur des enjeux sociaux auxquels notre société est 
déjà, et sera confrontée demain. 

 
 
 


